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	FORMULAIRE DE DEMANDE DE DÉROGATION


ANNEXE 10
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Afin d’être complète et recevable, votre demande de dérogation doit contenir les documents suivants :
· Si vous êtes mandaté (expert, architecte,…) pour la soumission de la demande de dérogation, votre mandat, signé par le mandant, est requis. Un modèle de mandat est disponible en ANNEXE 11 ;

· Le rapport réalisé par un expert sols agréé réalisé selon le canevas établi ci-dessous ;


· Le mandat chargeant ledit expert de réaliser ce rapport.
Remarque importante : La démonstration que le périmètre de l’activité ou installation à risque pour le sol contient une ou des parcelle(s) non concernées par ladite activité doit être réalisée pour une/des parcelle(s) entière(s). La dérogation ne sera pas octroyée pour une partie de parcelle.
La description du contenu et la structure du rapport d’expert introduit dans le cadre d’une demande de dérogation sur base de l’article 73 de l’AGW sols est disponible via notre site web accessible via ce lien :
https://sol.environnement.wallonie.be/home/sols/presentation-generale-du-decret-sols-2018/eviter-les-obligations-du-decrets-sols.html
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© Je peux démontrer sur base d'un rapport réalisé par un expert agréé que,
concenant finstalation ou activité présentant un risque pour e sol présente sur le
terrain

s0n périmétre contient une/des parcelle(s) entiére(s) non
concernéels) par ladite actvité ou nstalation et ne devant pas
étre couverte(s) par une étude dorientation

celleiest ou a été confinée sans contact avec e sol et qu'elle
wa pas pu causer une pollution du sol

Les dépas de produits sont uniquement réalisés
n petits conditionnements aisément manipulables sans aide
mécanique et les conditions particulieres lies aux bonnes
pratiques en termes de stockage et d conditionnement tablies
dans le permis ou Fautorisation ont €té respectées en
permanence

les produits classés, selon le Réglement (CE) n°1272/2008 du
Parlement européen et du Conseildu 16 décembre 2008 relaif &
classfication, 3 'étiquetage et 3 lembaliage des substances et
des mélanges, comme présentant un risque ou un danger envers
santé autre gue corrosi e nitant, ou envers lenvironnement
autre que pour Iz couche d'ozon ne sont pas/ ront pas été.
utlisés ou que ces produits ne sont pas de nature 3 auser une
pollution du 5ol ou des eaux souterraines

celleia toujours été régle, ou est régle depuis la dlivrance d'ur
certificat e contrle du so refati aux parcelles concernées, par
un permis o une autorisation faisant éférence & des conditions
sectorieles comportant des mesures de prévention
spécifiquement cédiées 5 a protection des sols, ces derniéres
ayant été respectées sur toute ladurée du permis ou de-
Fautorisation

Les seuils établs dans les criéres relaifs & nscalation ou
actiité nfont jamals été ateints sur toute a durée du permis
ou de Fautorisation

> Je joins & ma demande les documents fstés en ANNEXE 10
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Eviter les obligations générées par le
décret sols

Une parcelle de couleur péche dans la BDES est soumise aux obligations du décret sols
(article 23 & 28 du décret sols), soit lors d'une demande de permis, soit a la « fin » d'une
activité présentant un risque pour le sol (cessation, faillte, terme du permis, retrait de permis).
Une étude d'orientation est dés lors requise.
Toutefois, il est possible d‘éviter ces obligations dans 2 types de situations
1. Les situations ou le décret ne s'applique pas (article 23, §1 alinéa 1 et §2, et article 24,
§2 du décret sols, et articles 68, 69 et 70 de 'AGW sols)
2. Les situations oul une dérogation ou une dispense peut étre délivrée (articles 71, 73, 74
et 77 de FAGW sols).




